


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 05 DECEMBRE 2019 
 

CHARTE DE COOPERATION CULTURELLE - PROJET REBOND OFF 
 
 

Dans le cadre du Pôle Métropolitain, une ambition commune a été définie pour porter des 
actions concrètes dans les domaines de l’économie, de la culture, des transports et de 
l’aménagement, ceci afin de promouvoir un développement durable et de renforcer le 
rayonnement de l’attractivité du territoire métropolitain. 
 
A ce titre, il a été décidé de mettre en place des actions visant à contribuer à l’appropriation 
par les habitants de cette coopération métropolitaine à travers les projets dans les domaines 
de la culture, du tourisme et des loisirs. 
 
Le volet culturel vise aussi à développer les liens entre les habitants du Pôle Métropolitain, 
afin de se forger une identité métropolitaine, un sentiment d’appartenance à une 
communauté en s’appuyant sur les grands événements, tels que : 

- les biennales d’art contemporain et de la danse, alternativement une année sur deux, 
pour Lyon Métropole ; 

- la biennale du cirque pour la Communauté d’Agglomération des Portes de l’Isère 
(CAPI) ; 

- la biennale internationale design pour Saint-Etienne Métropole ; 
- le Jazz à Vienne pour ViennAgglo ; 
- le festival des nouvelles voix pour la Communauté d’Agglomération Villefranche-

Beaujolais-Saône ; 
- le Jazz Day Unesco chaque année le 30 avril.  

 
Au niveau de Saint-Etienne Métropole, la coopération culturelle se traduit à travers une 
charte. Cet outil engage les collectivités signataires, dans le cadre de leurs compétences 
respectives et de manière coordonnée, à développer des coopérations et le sentiment 
d’appartenance à une même Métropole dans le domaine de la culture. 
 
Au regard de ces éléments et suite à un 1er appel à projets destiné aux collectivités 
signataires, en capacité d’accueillir ce type d’évènement, pour l’édition 2020 de la Biennale 
de la Danse de Lyon, l’Amicale Chorégraphique (regroupement de compagnies et artistes de 
la danse stéphanoise : Compagnie R/O, Association Richard, Compagnie la Rêveuse, 
Compagnie PARC et la compagnie Virago) propose un projet d’une journée dédiée à la 
danse à La Comète le samedi 03 octobre 2020. 
 
Le projet proposé par l’amicale Chorégraphique est issue des travaux menés dans le cadre 
du Comité Consultatif des Arts et de la Culture (CCAC) de la Ville de Saint-Etienne. Il 
s’inscrit dans la dynamique du « Rebonds à la Biennale de la Danse 2020 ». 
 
La proposition de programmation pour cette journée est : 

- une conférence / discussion, portée par un(e) spécialiste et réunissant les 

compagnies, le tout en interaction avec le public ; 

- une série de spectacles et pièces ; 

- un jeu chorégraphique et participatif. 



Saint-Etienne Métropole accompagnera le projet dans la limite de 50 % des dépenses 
éligibles (dépenses techniques et artistiques) réalisées plafonnées à 12 000 € par candidat. 
 
Il est donc proposé d’attribuer une subvention maximum de 6 000 € à la compagnie « R&O » 
pour l’accompagner dans la mise en œuvre de ce projet. Le budget global de l’opération 
s’élève à 19 364,50 € et les dépenses éligibles à 12 364,50 €.  
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 
 

- approuve le versement d’une subvention d’un montant maximum de 6 000 € 
pour le projet de journée autour de la danse et en résonance à la Biennale de la 
Danse 2020 à la compagnie « R&O» ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention permettant le traitement satisfaisant de ce dossier ; 
 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 65 du budget Culture des 
exercices 2019 et 2020. 
 

 
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


